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Article 49, alinéa 6 
6Si le chemin de recapitalisation défini aux alinéas 2 à 4 n’est pas respecté, la Caisse doit 
immédiatement soumettre au Conseil d’Etat à l’attention du Grand Conseil des 
propositions de mesures tendant à rétablir la situation au sens du chapitre 5 de la 
présente loi. 

L'article 3, alinéas 2 et 3 des dispositions transitoires, n'est pas pris en compte 
concernant ce calcul.  
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